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MONDREVILLE 
* * * * * 

 

BULLETIN  MUNICIPAL 
 

 
 

Année   2010 
N° 19 
Juillet 

  
 

 

 

                                         - la Mairie côté cour - 
 
℡℡℡℡ Mairie : 01 64 29 32 17    ���� : 01 64 29 38 54   E-mail : MAIRIE-DE-MONDREVILLE@wanadoo.fr 

Site internet : http://mairiedemondreville.fr 
 
 

Horaires de permanence : 
 

En cas d’urgence, appelez : 
 

 

Mardi  de  
Jeudi  de  
Samedi  de 
 

 
18 h 30 à 19 h 30 
11 h 00 à 12 h 00 
  9 h 30 à 11 h 30 

 
M. CHAUSSY Patrick 
M. HUREAU Jean-Claude 
Mme FROT Nicole 

 
01 64 29 42 47 
01 64 29 35 53 
01 64 29 35 16 

 
Dates de permanence durant le mois d’août : voir page 8 
 
Le mot du Maire 
Le temps passe vite et nous voici déjà en été, cela ne nous empêche pas de poursuivre nos travaux. 
La réhabilitation des assainissements  individuels continue à un rythme convenable, avec en moyenne 
une installation par semaine. Les voiries qui ont beaucoup souffert durant cet hiver ont été en partie 
réparées avec un grand coup de jeune pour le sentier de l’Eglise et la route de la Curée. 
L’élaboration de la carte communale se poursuit ; une réunion d’information sera organisée avant le 
début de l’enquête publique et l’approbation du projet. 
En vous invitant à venir nombreux nous rejoindre pour les diverses festivités du 13 et 14 juillet, je 
vous souhaite à tous de passer un été agréable avec à chacun ses satisfactions. 
Bonnes moissons et bonnes vacances à tous. 

 
Patrick CHAUSSY. 
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Travaux 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                    

    Assainissement :  

 
 
 

 
 
 

 

Les travaux de réhabilitation d’assainissement non 
collectif subventionnés par l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie et le Conseil Général de Seine et Marne ont 
bien commencés pour une vingtaine d’habitations sur 
les 85 habitations volontaires pour ce projet de mise en 
conformité. 

Les travaux d’assainissement de la Mairie et de  l’école 
maternelle ont été effectués, ainsi que la mise aux 
normes de la salle du stade. 

Merci de prendre rendez-vous avec TEST 
INGENIERIE pour la réalisation de votre devis par 
l’entreprise REDON TP. Ce devis vous sera envoyé 
par la suite avec votre convention de travaux fixant le 
montant précis des subventions pour votre parcelle et 
par conséquent le montant restant à votre charge. En 
fonction de votre accord les travaux pourront être 
réalisés à partir de septembre 2010. 

Nous vous rappelons que vous pouvez bénéficier de 
l’éco prêt à taux 0 % pour financer les travaux 
d’assainissement non collectif. 
 

TEST TEST TEST TEST INGENIERIEINGENIERIEINGENIERIEINGENIERIE    

9 bis, rue de la Mairie  
77 710 VILLEMARECHAL 

09 79 08 34 17 
Fax : 01 64 24 72 35 
test77sud@orange.fr 

 

Travaux de voirie : 
Les travaux de réfection du  
sentier de l’Eglise, du 
trottoir route de Beaumont  
ainsi que la  route de la 
Curée à Pilvernier ont été 
effectués par l’entreprise 
CANO-SNED pour un 
coût total de 64 300 € TTC 
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Affaires scolaires 

 

 
Service d’accueil :  
En raison de l’exiguïté des locaux dans le 
logement  de  l’école, le service d’accueil est 
installé au 4, route de Sceaux. Le numéro de 
téléphone est le : 

01 64 78 79 58 
Le règlement de ce service est disponible au 
siège du Syndicat (Mairie de Chenou) où les 
inscriptions peuvent être prises. 
 

 

 

 

 

Effectifs prévus pour septembre 2010 :   
Nous constatons une augmentation des effectifs en 
école maternelle, et une légère baisse en école 
primaire. 
Ecole maternelle de Mondreville : nos petits 
écoliers seront au nombre de 23, dont 7 en petite 
section, 8 en moyenne section et 8 en grande 
section. 
Ecole primaire de Chenou : les plus grands seront 
au nombre de 27, dont 4 en CP, 6 en CE1, 5 en 
CE2, 8 en CM1 et 4 en CM2. 

 

 
Carte communale :  
Le code de l’urbanisme définit la carte communale ; elle permet  la maîtrise du foncier. 
Cependant tout est décision supra-communale (élus départementaux, nationaux, SIEP)  
Les documents de la carte communale sont opposables.  
Le schéma directeur Nemours Gâtinais rappelle les grands principes : 

• Conserver la structure en L du village 
• Conserver le hameau de Pilvernier en son état actuel 
• Prévoir une croissance entre 0,5 et 0,6 %, ce qui correspond à une augmentation 

d’environ 8 logements en 10 ans. 
A ce jour, le projet arrive en phase finale d’élaboration. A l’automne, une présentation de ce 
projet sera organisée sous forme de réunion publique en présence des services d’urbanisme 
de l’état et du bureau d’étude ECMO. 
La dernière étape sera l’enquête publique où toutes les questions et observations pourront 
être posées au commissaire enquêteur et  inscrites sur le registre de l’enquête. 

Le dortoir 
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Intercommunalité  

 
 
 
En janvier, nous vous annoncions la création de la Communauté de communes Gâtinais-Val de Loing, 
qui regroupe vingt communes et plus de 19.000 habitants des Cantons de Château-Landon, Lorrez-le-
Bocage et Nemours. 
Les premiers mois de l’année 2010 ont permis de procéder à l’installation de la Communauté de 
communes dans ses locaux, au 44 avenue du Maréchal Leclerc à Souppes-sur-Loing.  
Sous la présidence de M. Le Sénateur et Conseiller Général du Canton de Château-Landon, Jean-
Jacques HYEST, Anne-Claire LEBARON est chargée d’animer et de mettre en œuvre les projets 
communautaires. Marinette MESSIAS assurera quant à elle le fonctionnement administratif et 
comptable de la communauté. 
Ces quelques mois ont permis de mettre en place le fonctionnement démocratique et budgétaire de la 
Communauté de communes : quatre commissions de travail ont été créées, les projets pour l’année 
2010 ont été affinés.  
Les trois  premières commissions vont mener les travaux nécessaires à la mise en œuvre des projets 
prévus pour 2010 : 
 

- La commission « Développement Economique, Emploi et Aménagement de l’Espace », 
présidée par Francis Bourcier, aura la charge de proposer une stratégie de développement 
économique communautaire puis de suivre la réalisation de l’étude d’opportunité pour la 
création d’une Zone d’Activités Communautaire à Souppes-sur-Loing. Cette commission aura 
également la charge de concevoir des outils d’animation économique et d’accompagnement des 
porteurs de projets. 
 

- La commission « Petite Enfance, Enfance et Jeunesse », présidée par Rose-Marie Lionnet , 
aura quant à elle la responsabilité d’assurer la création du Relais d’Assistantes Maternelles 
communautaire et itinérant. Par ailleurs, elle devra  mener une réflexion sur les besoins de 
l’Enfance et de la Jeunesse sur le territoire et sur les moyens d’y répondre. 
 

- La commission « Transport à la demande et Services à la population », présidée par 
Antoine Defoix, assurera le suivi de l’étude d’opportunité pour permettre la mise en place d’un 
service de Transport à la demande.  

Ces trois commissions sont composées de délégués communautaires, mais également d’élus 
municipaux. Elles sont ouvertes à d’autres personnes qualifiées (responsables d’association, 
directeurs  de  centre de loisirs…). 
 
- La commission « Finances, Administration Générale et Communication », présidée par 

Michel Varlet, devra veiller au bon fonctionnement de la Communauté de communes (budget, 
convention avec les syndicats, règlement intérieur…). Cette commission est réservée aux élus 
communautaires. 

Le budget de la Communauté de communes a été voté à l’unanimité par le Conseil communautaire lors 
de la séance du 12 avril 2010 et est réparti comme suit : 
  



5 
N°19  juillet 2010 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

 
 
Répartition des recettes et dépenses de la Communauté de Communes Gâtinais- 
Val de Loing 
 
 

 
 
 

 
 
 
Nous vous rappelons que M. Le Président ne touche pas d’indemnités pour ses fonctions au sein de la 
Communauté de Communes Gâtinais-Val de Loing 
 
 

31%

50 %

19 %
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Budget  
 

Taxes :  
Le conseil municipal a procédé à nouveau à la fixation des quatre taxes locales.  
Leur taux reste inchangé, à savoir :  

 taxe d’habitation 9,45 %  
 taxe foncière bâti 15,08 %  
 taxe foncière non bâti 29,93 %  
 taxe relais 18,19 % 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
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Communal 
 
 
 
 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2010 
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Achats 
 
 
La commune a remplacé le matériel informatique devenu obsolète par un ensemble comprenant un PC, 
une photocopieuse multifonction, un PC portable, un vidéoprojecteur et la mise en réseau de notre 
poste actuel qui servira au public pour consulter le cadastre. 
C’est la société Dactyl-buro qui a été retenue pour l’installation et la maintenance pour un montant 
7622,00 €. 
 
Nous avons également changé l’ancienne tondeuse autoportée par une tondeuse ISEKI pour un coût de 
13 825,00 €, achat effectué par l’intermédiaire du garage R.N. CHAUSSY. 
 
Suite à ce renouvellement de matériel, nous cédons l’ancienne photocopieuse multifonction noir et 
blanc et la tondeuse autoportée dans l’état. Pour de plus amples renseignements, contactez la mairie. 
Les personnes intéressées sont priées de faire leur offre d’achat par pli cacheté à déposer en mairie 
avant le 22 juillet. L’ouverture des enveloppes aura lieu le 27 juillet.  

 

Projets 
 
L’achat d’une balayeuse adaptable au tracteur agricole est envisagé, nous attendons des devis. 
 
A court ou moyen terme : 

 Aménagement d’un  local d’archives sécurisé (incendie, vol …) 
 Etude pour l’aménagement d’un service d’accueil pour les enfants, qui pourrait également 

évoluer vers d’autres activités (RAM, centre aéré par exemple, …) 
 
A long terme : 
Dans 5 ans, le 1 janvier 2015, tous les établissements recevant du public (ERP) devront être 
accessibles aux personnes handicapées. Cette obligation constitue un des piliers de la loi du 
11/02/2005 « pour l’égalité des droits et des chances des personnes handicapées ». 
Une réflexion sera menée à la rentrée concernant le déroulement de ce programme. 
 

Divers 
 
Les Permanences d’été de la Mairie : 
La Mairie sera fermée du 31 juillet au 29 août 2010 inclus. 
Reprise des permanences  le 31 août 2010. 
En cas d’urgence, vous pouvez vous adresser à Mr CHAUSSY au 01 64 29 42 47 ou  Mr HUREAU au 
01 64 29 35 33 ou  Mme FROT au 01 64 29 35 16. 
 

Changement des jours d’ouverture de la mairie début septembre, la permanence du samedi 

n’aura lieu qu’un samedi sur deux, la semaine paire. 

 
Renseignements cadastraux : www.cadastre.gouv.fr ou 
     www.service-public.fr 
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Sictrm :  
Attention au changement des dates de collecte : 

 les ordures ménagères le lundi matin  
 le tri sélectif le mercredi une semaine sur deux (semaines paires) 
 les encombrants  le vendredi 24 septembre et le vendredi 26 novembre 

Nous vous rappelons que les containers à votre disposition dans le village, sont 
exclusivement réservés à la collecte des ordures ménagères. 
Sortir vos poubelles la veille au soir du ramassage. 

 
Projet éolien : 
La requête en annulation est toujours en cours ; étant donné l’encombrement du tribunal 
administratif, aucune date n’a encore été fixée pour l’audience.  
Site internet du projet : www.energie-du-gatinais.fr 

Recensement militaire : 
Les jeunes garçons et filles doivent se présenter à la Mairie dans  les 3 mois qui suivent 
leur 16ème anniversaire, munis d’une pièce d’identité et du livret de famille, afin de se 
faire recenser. Une attestation de recensement leur sera remise. Elle est obligatoirement 
demandée pour différentes inscriptions (examens, concours et permis de conduire…..) 
 
 

Sécurité : 
 Comme chaque année, la compagnie de Gendarmerie de Fontainebleau organise, 

durant la période estivale, une opération dénommée « Sécurité Vacances » qui 
consiste à apporter une attention particulière aux résidences inoccupées pendant 
les vacances. Il suffit que les occupants habituels signalent leur départ à la 
gendarmerie de Château-Landon. Cette opération  se pérennise et est applicable 
toute l’année, à la demande des habitants. 

 Nous vous recommandons d’être prudent quant aux démarcheurs commerciaux 
qui vous sollicitent pour l’installation de la TNT. 

 

Liste électorale : 
Pour les nouveaux habitants, inscription en Mairie avant le 31 décembre 2010 (munis 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois) 



10 
N°19  juillet 2010 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

 
 
 

 
 
 

     
 

 

 
 

Et la vie du village… 
 
                             Etat Civil : 
 

                   
 

  
 
 

                 
 
 
 
                             

 
 

 

 

Sylviane PRIN et Dominique LÉPICIER  le 20 février 2010 
Carine AHUNON-MUNOZ et Yannick MARBACHE le 19 juin 2010 
 

François PETIT décédé le 30 décembre 2009 
Francis DEVIN  décédé le 1 mars 2010 
Aude CHEVRIER décédée le 17 avril 2010 
Colette PONLEVÉ épouse HARRY décédée 12 juin 2010 

Louise PETIT née le 5 juin 2010 à Fontainebleau 
 

Infos pratiques : 
Séjour en Europe : 3 semaines avant votre départ, commander la Carte Européenne 
d’Assurance Maladie à votre caisse (valable un an)  
Renseignement Tel 0.820.904.138 ou www.melun.ameli.fr 
 

14 juillet :   

Changement dans l’organisation de la journée du 14 juillet, voir dans les dates à 
retenir en dernière page.  
 

Remise de médaille du travail  à : 
Médaille d’argent à Madame Françoise SABOURAULT  
Médaille d’or à Monsieur Roger VALEN  

Avec toutes nos félicitations. 

Site internet :   http://mairiedemondreville.fr 
Si vous avez des informations à communiquer, n’hésitez pas à utiliser le site internet en 
nous contactant par mail. 
Un bon site est un site qui vit ! 
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Les Sapeurs-Pompiers  
demandent aux agriculteurs 
de bien vouloir procéder à 
un déchaumage dès la coupe 
des différentes cultures aux 
abords du village afin 
d’éviter tout risque 
d’incendie. 

Le Club des Anciens vous informe de ses réunions tous les deuxièmes jeudi de chaque 
mois.   
Dates à ne pas manquer :   
- Jeudi 9 septembre : Repas du Club. 
- Jeudi 9 décembre : Galette de St Eloi 
- Visite en décembre de l’opéra Garnier du Musée Grévin : la date sera fixée en septembre 
 

Le Club Jeux et Loisirs vous 
rappelle qu’il se réunit le 1er  et 
3ème  vendredi de chaque mois à 
20 h 30 (salle polyvalente). Les 
nouveaux adhérents seront les 
bienvenus. 

Les Amis de l’église  ont reçu de nouveau à 
leur demande les deux jeunes musiciens 
Thomas Tacquet – piano -  et Arthur Boutillier 
- violoncelle - à venir donner un concert pour 
la fête de la musique dans notre église. Ils 
étaient venus l’année dernière à la même 
époque et nous n’avons pas hésité à donner 
une réponse favorable à leur proposition. 
C’est avec beaucoup d’enthousiasme que le 
public les a retrouvés le dimanche 20 juin. Ce 
fut un concert magnifique, de grande qualité 
musicale en même temps très convivial, ce qui 
caractérise maintenant nos concerts. 
Nous avons pour cet automne une autre 
demande de la part d’une pianiste et d’une 
cantatrice déjà venues  en 2005. 
Ce désir de vouloir revenir pour un concert  
dans notre église de la part  des musiciens, 
nous encourage à continuer nos manifestations 
de cette façon. 
A chaque concert, nous voyons l’église 
presque pleine, il y a donc un intérêt 
indéniable pour la musique classique à 
Mondreville et ses environs. 
 

 
 

La Société de Chasse « La 
Mondrevilloise » tiendra son 
assemblée générale des 
sociétaires et propriétaires le 
vendredi 3 septembre à 20h30 
à la salle polyvalente. 
 

Le Comité des Fêtes vous 
remercie de votre participation 
apportée à la kermesse et vous 
invite à la soirée barbecue du 13 
juillet. 
 

L’Association sportive « Les 
Grillons de Mondreville » se 
prépare pour la nouvelle 
saison avec son équipe de 
vétérans (plus de 35 ans). Les 
matchs ont lieu le vendredi 
soir. 
Renseignements et 
inscriptions auprès du 
président Nicolas Guinet au  
          06 75 48 65 03 



12 
N°19  juillet 2010 – Edition semestrielle  Imprimé par nos soins 

    
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES DATES À RETENIR 
 

                  

 

Mardi 13 juillet 

 

 

 

 

 

Soirée Barbecue (à 20 heures au Stade)   

Prix :  6 € 50 pour les adultes 

            3 € 50 pour les moins de 12 ans 

(Réservations appréciées au 01 64 29 42 47) 

Retraite aux flambeaux  vers 22 h 00 (départ du 

stade) 

 

Mercredi 14 juillet Tournoi de pétanque :  

Rendez-vous à  8 h 45 au Stade 

Jeux pour les enfants à 11 h 00  

Un apéritif sera offert aux habitants de la commune à 

partir de 12 h 00 

 

Vendredi 3 septembre 

 

 

Assemblée Générale de la Société de Chasse « La                         

Mondrevilloise » 

 

Jeudi 9 septembre Repas du Club des Anciens  

  

Samedi 18 et 19 

septembre 

 

Journées du Patrimoine  

Manifestations à Château-Landon  

Samedi 20 novembre Repas  de la commune organisé  par le C.C.A.S 

 

Jeudi 9 décembre Galette de St Eloi organisée par le Club des Anciens  

  
  

 
 

 

 


